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Ordonnance SuppIementaire a I'Ordonnance relative au Cholera 
et a la Peste, 

La Cour, en renouvelant les dispositions de l'Ordon­
nance provisoire suppIementaire it l'Ordonnance relative 
au Cholera et a la Peste, passee aux Chefs-Plaids 
d'apres Noel rem is au fevrier 1908, et renouvelee les 
avec modifications passees le 19 avril 1909) par l'Ordon­
nance provisoire passee aux Chefs-Plaids d'apres Paques 
tenus le 31 mars, 1913, ouies leg conclusions (les 
Officiers du Roi, a ordonne et ordonlle :-

ARTICLE GENERAL.--Dans cette ordonnance les 
expressions "infecte" et "infection" signifient res­
pectivement infecte du cholera ou de la peste, et infec­
tion du cholera ou de la peste. 

Les mots "article specifie" comprennent linge, 
habillements, vetements, draps, couvel'tures, mat,elas 
ou chiffons et les mots " Commodite locale" signifient 
aucun effet garde, place ou depose dans un lieu infecte 
pour les besoins de manufacture, commerce ou industrie. 

Le mot "Cholera" comprend la Dial'rhee Chole­
rique. Les mots "Maitre de Navire" comprennent 
l'officier ou autre personne qui pour le temps aura la 
charge d'un batiment de mer. L'expression" l'Offi­
cier de Sante, veut dire le Medecin ou Officier 
de Sante, anglice Medical Officer of Health, dument 
autorise a l'effet par Son Excellence le Lieutenant­
Gouverneur. Les mots "Maitre de Port" s'appli­
quent aux Maitres des Havres de Saint Pierre-Port 



et de Saint Samson, a leurs deputes et it toute personne __ 19_13_, __ 
autorisee specialement it les representer aux fins de la 
presente Ordonnance suivant l'autorisation it cet effet 
sous le seing respectif des dits Maitres de Havre. 

Lorsq ue cette ile a ete declaree un lieu infecte les 
reglements suivants seront en force :--

1 L' ffi' d t' t tt' R~glements .- 0 Cler e san e pourra en ou emps a sa Pouvoirs de 

l' 't' t 1 dd' . d At l'officier (lSCre ,IOn, e sur a eman e par eCf1t u mal re, de Santa 

clevra dans les douze heures qui suivront la ~~~:t;, 
reception de telle demande, visiter tout navire 
sortant d'un des havres de cette ile et examiner 
le maitre, les membres de l'equipage et toutes 
a utres personnes qui se trouvent it bord du dit 
naVll'e. 

2,-L'officier de sante pourra selon sa discre­
tion, et devra sur la demande du maitre examiner 
les habits, vetements, draps, couvertures, matelas, 
et tous autres effets personnels qui appartiennent 
Oll qui sont en usage ou qui sont des tines it l'usage 
so it du maitre, soit d'un des membres de l'equi­
page, soit de toute autre personne it bord d'un 
navire sortant d'un des havres de cette ile qui 
dans l'opinion de l'~fficier de sante ont ete exposes 
it l'infection. 

3,-L'officier de sante pourra a sa discretion 
examiner a terre le maitre ou aucun membre de 
l'equipage ou autres personnes qui ont l'intention 
d'aller sur le dit navire et tel exam en sera fait 
dans les douze heures qui precedent l'heure it 
laquelle le maitre, le membre de l'equipage ou 
autres personnes doivent se rendre it bord le dit 
navire pour leur depart. 

4,-Lorsque le maitre d'un navire sortant d'un 
des havres de cette ile envoie une demande par 
ecrit it l'officier de sante aux fins de l'article 
premier, telle demande sera envoyee dans au 
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atteintes. 

moins vingt-quatre heures avant le depart du 
navire et contiencha l'heure et le lieu du depart 
du dit navire. 

5.-Afin de faciliter l'examen de l'officier de 
sante, le maitre, les membres de l'equipage et 
toutes autres personnes qui se trouvent ou qui ont 
l'intention de partir a bord d'un navire sortant, 
seront tenus de faire de vraies reponses a toutes 
questions qui leur seront posees et de fourllir 
toute information requise par l'officier de sante. 

6.-Si l'officier de sante lors de son examen est 
d'opinion que les personnes ainsi examinees ne 
sont pas atteintes du cholera, de la peste ni 
d'aucune autre mala-die qui dans son opinion, 
pourra etre le cholera ou la peste et que toute 
partie du navire sortant et tous habits, vetements 
chaps et matelas ainsi que tous effets qui appar­
tiennent ou qui sont dans l'usage ou destines a 
l'usage des personnes examinees ne sont pas 
atteints de l'infection, il pourra s'iI a fait l'examen 
de son propre chef, et il devra s'iI a fait l'examen 
sur la demande du maitre, donner un certificat 
par ecrit narrant tons les faits qu'il croit neces­
saires et aussi si les circonstances le requierent le 
fait que sous sa surveillance le dit navire ou 
aucune partie d'icelui ou les habits vetements et 
effets susdits ont ete nettoyes ou desinfectes ou la 
destruction de rats a eM effectuee. Tout certi­
ficat ainsi donne par l'officier de sante sera en 
double dont une copie sera livree au maltre du 
navire et l'autre copie sera envoyee par lui au 
Superviseur de la Chaussee. 

7.-Si l' officier de sante lors de son examen 
trouve que le maitre ou un des membres de 
l'equipage ou autrcs personnes it bord le dit navire 
ou qui ont l'intention de quitter a bord le dit 
navire sont atteints du cholera ou de la peste ou 
d'aucune autre maladie qui dans l'opinion de 



l'officier de sante pourra etre le cholera ou la 
peste, il fera de suite transporter les personnes 
ainsi atteintes a l'hopital du Mont Crevelt ou a 
tout autre hopital approuve par la Cour Royale. 
Toute personne ainsi transportee sera sujette aux 
reglements qui pourront etre de temps a autre en 
force. 
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8.-L'officier de sante prendra toutes les pre- Pr~cautions, 

cautions necessaires pour eviter la propagation de D~Binfection. 
!'infection it l'egard d'un navire sort ant sur lequel etc. 

UlU' personne a ete trouvee atteinte d'infection et 
le maitre de tel navire portera a execution tous 
les ordres qui pourront lui Hre donnes it. cet effet 
pal' l'ofilcier de sante. Et notamment le maitre 
fera desinfecter ou fera detruire tous habits, 
vetements, draps, matelas, et autres effets person-
ne1s qui appart.iennent ou qui sont en usage ou 
qui ISOllt des tines a l'usage soit de lui, soit d'un 
des membres de l'eqJipage, soit d'autres personnes 
it Lord du navire sortant qui dans l'opinion de 
l'officier de saute sont infectes. Le maitre fera 
au~si desinfecter selon les ordres de l'officier de 
sante la partie du navire occupee par la personne 
atteinte du cholera ou de la pestc ou d'une maladie 
qui dans l'opinion de l'officier de sante pourra 
etre le cholera ou la peste, et toutes autres parties 
du navire que l'officier de sante croit infectees. 

~ 

9.-Le maitre ne laissera pas sortir son navire 
avant que la desinfection ou la destruction soit 
completCe it. la satisfaction de l'officier de sante et 
jusqu'a ce que le travail soit ainsi complete 
l'officier de sante ne sera pas tenu de donner le 
certificat mentionne a l'article six de cette ordon-
nance. 

lO.-Pendant qu'un navire des tine a l'etranger 
reste dans un des ports de cette ile le maitre sous 
la direction et it. la satisfaction de l'officier de 
sante prendra toutes et telles precautions qui 
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seront jugees necessaires par l'officier de sante afin 
d'empecher l'ent·ree de rats dans le navire et le 
transport de l'infection. Le maltre prendra aussi 
toutes 1es precautions necessaires dans le but 
d'avoir de la bonne eau a bord du dit navire. 

H.-Le maitre d'un navire sortant avant que 
le certificat mentionne a l'article six lui soit livre, 
paiera au Superviseur de la Chaussee les sommes 
mentionnees dans le tarif ci-dessous ecrit :-

TARIF. 

Pour un navire sortant, et portant moins de 
dix personnes y compris le maitre et 
l'equipage ...... ... ........................... ... £0 10 0 

Pour un navire sortant, portant plus de dix 
et moins de trente personnes y compris le 
maitre et l'equipage ............ ...... ......... 1 0 0 

Pour un navire sortant, portant plus de 
trente et moins de cent personnes y com-

pris le maitre et l'eqiupage ............... ...... 2 0 0 

Pour un navire portant plus de cent per-
sonnes y compris le maitre et l'equipage 3 0 0 

12.-Le proprietaire, son agent ou la personne 
qui a la garde d'un effet specific etant une com­
modite locale ne p~rmettra ni fera permettre tel 
effet specifie d'etre porte hors d'un lieu infecM 
dans le but de le placer a bord d'un navire sortant 
d'un des havres de cette ne et person ne ne portera 
sciemment tel effet specifie d'un lieu infecte dans 
le but de le placer a bord d'un navire sortant d'un 
des ha vres de cette ne ni placera sciemment ni 
fera placer sciemment ni portera tel effet specifie 
a bord d'un navire sortant d'un des havres de cette 
ne. Pourvu toutefois que les prohibitions ci­
dessus ne s'appliqueront pas :-

(a) Dans le cas ou un effet specifie ou aucun 
paq uet contenant tel effet specifie est marque 
de maniere a indiq uer que tel effet ou paq net 



vient d'un lieu infecte et que tel effet ou 
paquet porte les mots "Not for export 
beyond the British Isles" ; et 

(b) Dans le cas ou un effet specifie ou aucun 
paquet contenant un effet specifie n'etant 
pas marque de la maniere indiq uee dessus 
est accompagne d'un certificat de l'officier 
de sante constatant que le dit effet ou le 
dit paquet n'est atteint d'infection ou a eM 
desinfecte. 
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Tout,e personne qui enfreint ou qui neglige ou Penalite 

refuse d'obeir ou de porter a execution aucuns des 
susdits reglements ou qui met empechement a l'officier 
de sante ou autres autoriMs dans l'execution de leurs 
devoirs sera passible d'une amende n'excedant pas 
£50 stg. 




